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Préambule 
 

 

 

 

 

Le Syndicat Agricole des Exploitants Marneurs exploite une carrière de marne dite "carrière de 
Beauchamp" sur la commune de Pellevoisin, le long de la route départementale D15 qui relie 
Pellevoisin à Frédille. L'exploitation qui devait expirer en 2016 fait l'objet d'une demande de 
prolongation pour deux ans. 

Dans  l'esprit d'assurer  la  continuité de  l'exploitation de marne  sur  la  commune,  le  Syndicat 
Agricole  des  Exploitants Marneurs  souhaite  examiner  la  possibilité  d'exploiter  la marne  sur 
des parcelles limitrophes à l'exploitation actuelle. Il s'agit des parcelles 10 et 12 (pour partie) 
de la section ZK, pour une surface d'environ 4ha. Elles sont actuellement cultivées en céréales. 

Dans  ce  cadre,  le  Syndicat  a  sollicité  l'association  Indre  Nature  pour  cerner  les  éventuels 
enjeux  existants  sur  la  flore  et  la  faune  sauvage.  Cette  expertise  fait  l'objet  de  ce  présent 
rapport. 
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1. Localisation de la zone d'étude 
Pellevoisin  est  une 
commune  du  département 
de l'Indre, rattachée au pays 
dit  du  Boischaut  Nord.  Elle 
est  située à 33 km au nord‐
ouest de Châteauroux et 27 
km au sud de Valençay. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la commune 

 

 

Les  parcelles  sont  constituées  de  terres  labourées,  actuellement  cultivées  en  2016  en  orge 
Elles sont longées par la D15 au sud, la route de desserte du hameau de Beauchamp à l'ouest, 
et elles sont traversées à l'est par un chemin rural. Les deux parcelles concernées sont la ZK10 
et ZK12 (pour partie). 

 
Zone projetée d'exploitation de marne (en rouge), et parcellaire (fond cadastre.gouv.fr). 
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Occupation du sol et localisation du projet 
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Le contexte agricole est très céréalier. La rotation de culture habituelle sur ce territoire se fait 
sur  trois  ans  et  est  de  type  blé/orge/colza.  Le  paysage  offre  toutefois  divers  éléments  de 
diversité,  notamment des  bois  et  zones  humides,  qui  sont  tous  à  plus  de  300m de  la  zone 
d'étude. La rivière du Nahon coule à 800m au nord,  le site d'étude est d'ailleurs  légèrement 
orienté en cette direction.  
 

 La zone d'étude est très homogène et cultivée en orge. 

 

 

2. Statuts d'inventaire des milieux 
naturels 

Le site de Chassenay n'est pas répertorié au titre des statuts d'inventaires suivants : ZNIEFF I, 
ZNIEFF II, Arrêté de Protection de Biotope, Réserve naturelle (RNR et RNN), Site Natura 2000 
(SIC et ZPS), Espace Naturel Sensible du département de l'Indre. 

 

 Il n'y a aucun zonage de ce type répertorié, ni sur les parcelles étudiées ni à proximité 
(rayon de 1km). 

 

 

 

3. Diagnostic écologique 
3.1 MÉTHODE 

Les données faune‐flore existantes ont été consultées sur les bases de données suivantes : 

‐ BD‐Nat (Indre Nature) 

‐ SIRFF (France Nature Environnement‐Centre Val de Loire) 

‐ Flora (Conservatoire botanique national du bassin parisien). 

 

La connaissance a été complétée par deux prospections de terrain, réalisées le 19 mai et le 10 
juin 2016. 

Compte  tenu  du  contexte  local  très  agricole,  il  n'est  pas  apparu  légitime  de  faire  des 
inventaires  sur  quatre  saisons  ni  sur  tous  les  groupes.  Les  recherches  ont  donc  été 
spécifiquement  ciblées  sur  deux  types  d'enjeux  potentiels  :  les  oiseaux  de  plaine  en 
nidification et les plantes adventices des moissons (ou messicoles).  
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3.2 HABITATS 

Les  habitats  ont  été  classés  et  codifiés  suivant  deux  nomenclatures  européennes  :  Corine 
biotope (usuelle), et Eunis (plus récente). Ces deux codifications ont pour but d'homogénéiser 
la nomenclature entre les différents pays de l'Union Européenne. 

Leurs  éventuels  classements  au  titre  des  ZNIEFF  (déterminant  pour  les  ZNIEFF),  de  la  Liste 
rouge  régionale,  et  de  la  Directive  européenne  Habitats,  sont  également  recherchés.  Ces 
classements  permettent  de  relativiser  l'intérêt  des  milieux  à  une  échelle  régionale  et 
européenne.  

 

Milieu de la zone d'étude  
Corine Biotope  Eunis 

Intitulé 
Code 
Corine 

Intitulé 
Code 
EUNIS 

Champ de céréales  Grande culture  82.11 
Monocultures intensives 
(Field crops) 

I1.1 

Bermes de routes et de 
chemins 

Non décrit 
 

Non décrit 
 

 

 Aucun  habitat  recensé  n'est  inscrit  ni  sur  la  liste  des  habitats  déterminants  au  titre  des 
ZNIEFF, ni sur la Liste rouge régionale, ni en annexe de la Directive Habitats.  

 

 
Habitat agricole de la zone d'étude et vue en arrière‐plan sur la vallée du Nahon 
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3.3 FLORE 

3.3.1 Données générales  

70  espèces  végétales  ont  été  relevées.  La  très  grande majorité  provient  des  marges  de  la 
parcelle cultivée, bord de la route et chemin. Le cœur de la parcelle est très pauvre, le champ 
étant traité et la nature du sol, marneuse et de granulométrie très fine, est peu favorable aux 
espèces messicoles. La diversité des espèces se rencontre presque uniquement sur le premier 
mètre de champ en bordure de la route. 

 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  Det‐C  LR‐C  PR‐C  PN  DH II  Invasive 

Achillea millefolium L.  Achillée millefeuille                   

Allium vineale L.  Ail des vignes                   

Alopecurus myosuroides Huds.  Vulpin des champs                   

Althaea hirsuta L.  Mauve hérissée  Det‐C                

Bromus sterilis L.  Brome stérile                   

Arrhenatherum elatius (L.) 
P.Beauv. ex J. & C.Presl 

Avoine élevée                   

Artemisia vulgaris L.  Armoise commune                   

Avena fatua L.  Folle‐avoine                   

Bellis perennis L.  Pâquerette                   

Brachypodium pinnatum (L.) 
P.Beauv. 

Brachypode penné                   

Bryonia dioica Jacq.  Bryone dioïque                   

Capsella bursa‐pastoris (L.) 
Medik. 

Capselle bourse‐à‐
pasteur 

                 

Centaurea jacea L.  Centaurée tête de 
moineau 

                 

Cirsium arvense (L.) Scop.  Cirse des champs                   

Convolvulus arvensis L.  Liseron des champs                   

Cornus sanguinea L.  Cornouiller sanguin                   

Cruciata laevipes Opiz  Gaillet croisette                   

Dactylis glomerata L.  Dactyle aggloméré                   

Daucus carota L.  Carotte sauvage                   

Dipsacus fullonum L.  Cardère sauvage                   

Epilobium hirsutum L.  Epilobe hérissé                   

Eryngium campestre L.  Panicaut 
champêtre 

                 

Festuca arundinacea Schreb.  Fétuque faux‐
roseau 

                 

Galium aparine L.  Gaillet gratteron                   

Galium mollugo L.  Gaillet mollugine                   

Genista tinctoria L.  Genêt des 
teinturiers 

                 

Geranium columbinum L.  Géranium des 
colombes 
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Nom scientifique  Nom vernaculaire  Det‐C  LR‐C  PR‐C  PN  DH II  Invasive 

Geranium dissectum L.  Géranium découpé                   

Heracleum sphondylium L.  Berce commune                   

Hypericum perforatum L.  Millepertuis 
perforé 

                 

Lapsana communis L.  Lampsane 
commune 

                 

Lathyrus pratensis L.  Gesse des prés                   

Leucanthemum vulgare Lam.  Marguerite 
commune 

                 

Lolium perenne L.  Ray‐gras commun                   

Lotus corniculatus L.  Lotier corniculé                   

Lysimachia vulgaris L.  Lysimaque 
commune 

                 

Matricaria recutita L.  Matricaire 
camomille 

                 

Melilotus officinalis Lam.  Mélilot officinal                   

Muscari comosum (L.) Mill.  Muscari à toupet                   

Myosotis arvensis Hill  Myosotis des 
champs 

                 

Ophrys apifera Huds.  Ophrys abeille                   

Origanum vulgare L.  Origan commun                   

Papaver rhoeas L.  Coquelicot                   

Phleum pratense L.  Fléole des prés                   

Picea abies (L.) H.Karst.  Epicea                   

Picris echioides L.  Picride fausse‐
vipérine 

                 

Plantago lanceolata L.  Plantain lancéolé                   

Plantago major L.  Plantain majeur                   

Poa trivialis L.  Pâturin commun                   

Potentilla reptans L.  Potentille 
rampante 

                 

Sanguisorba minor Scop.  Petite Pimprenelle                   

Primula veris L.  Primevère 
officinale 

                 

Ranunculus acris L.  Renoncule âcre                   

Ranunculus bulbosus L.  Renoncule 
bulbeuse 

                 

Rubus fruticosus L.  Ronce commune                   

Rumex crispus L.  Oseille crépue                   

Scandix pecten‐veneris L.  Scandix peigne‐de‐
Vénus 

Det‐C                

Silene vulgaris (Moench) 
Garcke 

Silène enflé                   

Silybum marianum (L.) Gaertn.  Chardon marie                   

Sisymbrium officinale (L.) 
Scop. 

Vélar officinal                   

Sonchus asper (L.) Hill  Laiteron rude                   
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Nom scientifique  Nom vernaculaire  Det‐C  LR‐C  PR‐C  PN  DH II  Invasive 

Taraxacum officinalis  Pissenlit                   

Torilis japonica (Houtt.) DC.  Torilis faux‐cerfeuil                   

Tragopogon pratensis L.  Salsifis des prés                   

Trifolium arvense L.  Trèfle des champs                   

Trifolium repens L.  Trèfle blanc                   

Urtica dioica L.  Grande ortie                   

Valerianella locusta (L.) Laterr.  Mâche potagère                   

Veronica arvensis L.  Véronique des 
champs 

                 

Veronica hederifolia L.  Véronique à 
feuilles de lierre 

                 

 

Légende du tableau : 

Nom scientifique : selon la nomenclature MNHN (taxref7) 
Det‐C : espèce déterminante en région Centre‐Val de Loire au titre des ZNIEFF (en gras dans le tableau) 
LR‐C : Liste rouge régionale 2014 
PR‐C : protection en région Centre 
PN : protection nationale 
DH : Directive Habitats annexe II (flore) 
Invasive : espèce invasive d'après CBNBP, symbiose 2010 

 

 

Aucune des espèces observées n'est protégée en Région Centre‐Val de Loire, en France ou en 
Europe, ni sur Liste rouge régionale.  

Aucune espèce n'est considérée comme invasive. 

Toutes les espèces sont communes à relativement communes dans le département de l'Indre. 

Deux espèces sont  toutefois d'intérêt  régional, et  inscrites à ce titre sur  la  liste des espèces 
déterminantes au titre des ZNIEFF : 

‐ le Peigne de Vénus (Scandix pecten‐veneris) 

‐ la Mauve hirsute (Althaea hirsuta = Malva setigera) 

 

Une troisième espèce, bien que non répertoriée sur aucune liste, mérite d'être soulignée : 

‐ l'Ophrys abeille (Ophrys apifera). 

 

 le Peigne de Vénus Scandix pecten‐veneris 
C'est  une  espèce  dite  "messicole",  c’est‐à‐dire  intimement  liée  aux  moissons.  Sa  présence 
dans  l'Indre  est  davantage marquée  en Champagne  berrichonne.  Sans  être  une  rareté,  elle 
reste  une  espèce  aléatoire  et  plutôt  localisée dans  le  département.  Sur  la  zone d'étude  on 
trouve plusieurs stations le long de la route, ainsi que dans les parcelles voisines. 
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Peigne de vénus en fleur. 

 

 la Mauve hirsute Althaea hirsuta  
C'est également une messicole, qui  fréquente  les  friches 
et parfois les milieux rudéraux. Une station existe le long 
de la route. 

 

Mauve hirsute  

photo : Franz Xaver / Licence photo Common Creative 

 

 

 

 

 

 

 

 

l'Ophrys abeille Ophrys apifera 
Il  s'agit  d'une  orchidée  sauvage.  Sans  être  une  plante 
extrêmement commune c'est une des orchidées sauvages 
les  plus  fréquemment  rencontrées  dans  le  département 
de  l'Indre. Quelques pieds poussent de  l'autre côté de  la 
route qui mène au hameau de Beauchamp. La station est 
donc en dehors de la zone d'étude. 

 

 

Ophrys abeille (la fleur mime le corps d'un insecte). 
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 Au final il ressort que : 

‐ la flore est surtout diversifiée dans le premier mètre de culture depuis la route 

‐ le cœur de la parcelle est quant à lui très pauvre 

‐ les espèces les plus intéressantes sont présentes soit en périphérie de la zone d'étude dans 
les parcelles voisines, soit de l'autre côté des voies d'accès, soit en bord de route. 

 

Localisation des espèces les plus intéressantes: 
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3.4 AVIFAUNE 

16 espèces ont été comptabilisées en période de reproduction. 

 

Liste des oiseaux inventoriés : 

Espèces  Déterminant 
Liste Rouge 
régionale 

Protection 
France 

Directive 
Oiseaux 

Alouette des champs    NT     

Bergeronnette printanière    LC  x   

Buse variable    LC  x   

Bruant proyer    NT  x   

Chardonneret élégant    LC  x   

Corneille noire    LC     

Coucou gris    LC  x   

Faucon crécerelle    LC  x   

Héron cendré    LC  x   

Hirondelle rustique    LC  x   

Linotte mélodieuse    NT  x   

Loriot d'Europe    LC  x   

Mésange bleue    LC  x   

Pie‐grièche écorcheur    LC  x  x 

Pinson des arbres    LC  x   

Tarier pâtre    LC  x   

 

Légende : 

Protection Nationale: espèce protégée en France. 

Liste rouge régionale : DD : données insuffisantes, LC : préoccupation mineure, NT : espèce quasi menacée, VU : 
espèce vulnérable, EN : espèce en danger, CR : en danger critique d’extinction, NA : non applicable. 

Déterminant  :  espèce déterminante  au  titre  des  ZNIEFF  (Zones Naturelles  d’Intérêt  Ecologique  Faunistique et 
Floristique). 

Directive Oiseaux : espèce inscrite en annexe I de la Directive Oiseaux 79/409. 

 

Les oiseaux ont été recensés par observations visuelles et contacts auditifs. Une partie d'entre 
eux  sont  détectables  depuis  la  zone  d'étude mais  n'y  sont  pas  directement  liés,  comme  le 
Héron  cendré,  le  Loriot,  la  Corneille  noire,  le  Coucou,  ou  encore  l'Hirondelle  rustique,  qui 
peuvent survoler le champ mais se reproduisent ailleurs. 

Plus typiques des zones ouvertes agricoles, on notera l'Alouette des champs, le Bruant proyer, 
la Linotte mélodieuse, le Tarier pâtre, et la Bergeronnette printanière. 

Les espèces les plus remarquables sont l'Alouette des champs, le Bruant proyer et la Linotte 
mélodieuse, qui sont classés "espèces quasi menacées" sur le liste rouge régionale. Toutefois, 
compte tenu du contexte très agricole du territoire, la conversion de 4ha d'orge en carrière ne 
va  que  faiblement  impacter  ces  espèces,  par  ailleurs  également  bien  représentées  à 
proximité. 

La dernière espèce qui mérite d'être soulignée est la Pie‐grièche écorcheur, inscrite en annexe 
I de la Directive Oiseaux. Sa présence en limite du site (à proximité des épicéas) n'est toutefois 
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pas directement liée à la parcelle cultivée. Cet oiseau est nicheur dans les haies et buissons et 
de ce fait se reproduit ailleurs que sur la zone d'étude qui en est dépourvue. 

 

On notera qu'aucune espèce emblématique des plaines agricoles n'a été contactée (Busards 
cendré et Saint‐Martin, Caille des blés, Oedicnème criard, etc….). 

 

 

 L'intérêt ornithologique du site est donc en conclusion modéré sur  la zone d'étude, sans 
doute plus  important dans  les bois et  zones humides à proximité mais  sans  lien avec  la 
parcelle cultivée. 

Il y a pas d'enjeux qui soient liés aux oiseaux de plaines agricoles. 
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Conclusion et proposition 
 

 

 

 Synthèse des enjeux 

‐ Les habitats recensés présentent des enjeux faibles. 

‐  L'intérêt  floristique  est modéré.  Deux  espèces  classées  "déterminantes"  en  région  Centre 
Val‐de Loire sont susceptibles d'être impactées par le projet : le Peigne de vénus et la Mauve 
hirsute.  Les  stations  sont  localisées  en  bordure  du  champ.  Il  n'y  a  pas  d'espèces  protégées 
recensées. 

‐  l'intérêt avifaunistique est pauvre à modéré. Aucune espèce à enjeux des plaines agricoles 
ouvertes n'a été recensée. 

 

 

 Proposition 

L'impact du projet de carrière de marne sera donc très faible sur la faune et la flore du site. De 
ce fait, il n'est pas proposé de mesures de compensation à proprement parler. 

Par contre, afin de préserver la biodiversité des espèces, pour l'essentiel présentes en limite 
de parcelle, nous proposons de préserver une bande refuge de quelques mètres (de 5 à 10m) 
sur trois côtés en bordure d'exploitation. Cette bande pourra être soit : 

‐  entretenue une fois par an, idéalement par un broyage hivernal. 

ou 

‐  non  entretenue,  en  laissant  ainsi  une  haie  se  développer  spontanément.  Cette  dernière 
solution permettrait ainsi à moindre coût de créer une barrière visuelle avec  le Hameau du 
bois de Devant en plus de renforcer la capacité d'accueil pour la faune et la flore sauvage. 

 

Compte tenu des impératifs d'exploitation et des sensibilités de terrain, nous proposons une 
bande de 10m environ sur les côtés Est et Ouest, et une bande de 5m de large au Sud le long 
de la route. Au Nord du site la culture agricole viendra au ras de l'exploitation de marne et il 
n'est pas proposé de bande refuge. 

 

Les  stations de Peignes de vénus et de Mauves hirsutes  finiront probablement à  terme par 
disparaître, du fait de la non mise en culture nécessaire à leur maintien. Ces espèces ne sont 
pas  menacées  pour  autant  et  peuvent  trouver  refuge  et  se  développer  dans  les  parcelles 
riveraines. 
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 Localisation cartographique 
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Objectifs de l’étude  Complément à l'expertise écologique réalisée en juillet 2016 

Mots‐clefs  Indre, Marne, Carrière, Agricole 

Référence  du  dossier 
initial 
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Avant-propos 
 

Le Syndicat Agricole des Exploitants Marneurs exploite une carrière de marne dite "carrière de 
Beauchamp" sur la commune de Pellevoisin, le long de la route départementale D15 qui relie 
Pellevoisin à Frédille. L'exploitation qui devait expirer en 2016 fait l'objet d'une demande de 
prolongation pour deux ans. 

Dans  l'esprit d'assurer  la  continuité de  l'exploitation de marne  sur  la  commune,  le Syndicat 
Agricole des Exploitants Marneurs souhaite examiner la possibilité d'exploiter la marne sur des 
parcelles limitrophes à l'exploitation actuelle. Dans ce cadre, le Syndicat a sollicité l'association 
Indre Nature pour cerner les éventuels enjeux existants sur la flore et la faune sauvage. Cette 
expertise a fait l'objet d'un rapport en juillet 2016. Compte tenu du contexte du site d'étude, 
actuellement exploité en grande culture, l'expertise portait principalement sur : 

‐  les  éventuelles  zones  naturelles  bénéficiant  d'un  statut  d'inventaire  ou  de  protection  à 
proximité, 

‐ les habitats et la flore, 

‐ l'avifaune de plaine. 

 

Les conclusions de l'étude étaient les suivantes : 

‐ le site d'étude ne bénéficie d'aucun statut de protection ni d'inventaire. 

‐ Les habitats recensés présentent des enjeux très faibles (parcelle cultivée en orge en 2016). 

‐ L'intérêt floristique est modéré. Il n'y a pas d'espèces protégées recensées. 

‐  l'intérêt avifaunistique est pauvre à modéré. Aucune espèce à enjeux des plaines agricoles 
ouvertes n'a été recensée. 

 

 

Suite  à  l'instruction  du  dossier  de  demande  d'extension  de  l'exploitation  de  la  carrière  de 
marne,  il  a  été  demandé  un  avis  sur  les  groupes  faunistiques  non  étudiés,  et  sur  le  rôle 
écologique fonctionnel du site.  
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Complément à l'expertise écologique 
 

 

Mammifères : 

Compte  tenu  de  l'occupation  du  sol,  les  principales  espèces  potentielles  sont  :  le  Lièvre 
d'Europe et le Chevreuil, le Campagnol roussâtre, le Campagnol agreste, et éventuellement le 
Mulot sylvestre. 

Aucune de ces espèces n'est rare ni menacée. 

 

Concernant les chiroptères la parcelle ne présente aucune attractivité pour les chauves‐souris. 
Il ne peut pas être exclu en revanche que certaines espèces survolent la parcelle lorsqu'elles 
chassent, comme les différentes espèces de Pipistrelles, Sérotines et Noctules. Leur présence 
éventuelle n'est toutefois aucunement liée directement à la parcelle d'orge. 

 

 

Amphibiens : 

Le milieu est actuellement très défavorable aux amphibiens. Il est très peu probable que le site 
en héberge. 

 

 

Insectes : 

La  parcelle  agricole  est  cultivée  intensivement,  et  de  ce  fait  elle  est  très  défavorable  aux 
insectes. 

Odonates : aucune espèce potentielle. 

Orthoptères,  Lépidoptères,  Coléoptères,  Hyménoptères,  Hémiptères  :  le  site  est  très  peu 
attractif. La probabilité de trouver des espèces patrimoniales est pratiquement nulle. 

 

 

Autres : 

Les enjeux potentiels concernant les autres groupes taxonomiques (araignées, mollusques…) 
sont nuls ou quasiment nuls. 

   



Complément à l'expertise faune‐flore du site de Chassenay à Pellevoisin 

Indre Nature – 2017                                                                                                                                                  page 6/7 

Fonctionnalité écologique du site 

La première zone humide est à 300 m, et ne présente pas d'intérêt connu. Le bois le plus proche 
est à 560 m, et la première haie agricole à 400 m. 

La parcelle d'étude est au cœur d'une zone agricole exploitée intensivement en céréales. Il n'y 
a pas de corridors écologiques qui la traversent ni de corridors à proximité. Son rôle fonctionnel 
par rapport aux déplacements des espèces est nul. 

Son rôle fonctionnel par rapport aux zones d'abris, de reproduction ou d'alimentation est nul 
ou quasiment nul. 

La parcelle n'interfère avec aucun autre site naturel ou anthropique à proximité. 

 

 
Vue générale de la zone d'étude 
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Remarques sur les impacts liés au projet de carrière de marne 

Suite à l'expertise remise en 2016, une préconisation avait été émise de préserver des bandes 
refuge de quelques mètres (de 5 à 10m) sur trois côtés en bordure d'exploitation. Cette bande 
pourra être soit entretenue une fois par an par un broyage hivernal, soit non entretenue en 
laissant ainsi une haie se développer spontanément.  

 

 
 

 

Par  rapport à  l'état actuel du site,  l'exploitation et  la mise en place de bandes  refuges vont 
permettre  d'améliorer  significativement  l'attractivité  pour  les  espèces  sauvages.  Le 
développement spontané de zones enherbées et/ou arbustives en  limite de site va en effet 
permettre à la petite faune et à la flore sauvage de recoloniser le site.  
 
De plus, ces bandes refuges ne feront pas l'objet de traitements phytosanitaires (contrairement 
à l'exploitation actuelle de céréales) et la pollution du site en sera ainsi réduite. Cet élément est 
également favorable à la biodiversité. 
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A. INTRODUCTION 

1. PRÉSENTATION DU CONTEXTE DE LA DEMANDE  

Le cabinet ADEV Environnement a été sollicité pour réaliser une étude hydrologique et hydrogéologique, 
dans le cadre d’un projet d’ouverture de carrière à Pellevoisin, dans le département de l’Indre. 

2. LOCALISATION DU SITE 

Le site du projet est situé sur la commune de Pellevoisin, commune du nord du département de l’Indre 
(Région Centre-Val de Loire). Pellevoisin est située à une trentaine de km au nord-ouest de Châteauroux, 
et une dizaine de km au nord de Buzançais. 

 

 

Figure 1 : Situation géographique générale (Source : IGN) 
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Le site du projet de carrière est localisé à l’est du bourg de Pellevoisin, le long de la route 
départementale 15, qui relie Pellevoisin à Frédillé. 

Le site du projet est actuellement occupé par une parcelle cultivée. 

 

 

 

Photo 1 : Illustrations du site du projet 

Source : ADEV Environnement © 2016
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Plan 1 : Localisation géographique du site du projet 
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Plan 2 : Vue aérienne du site du projet
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B. OUTILS REGLEMENTAIRES DE GESTION DES MILIEUX 

AQUATIQUES DANS LE SECTEUR D’ETUDE 

1. LE SDAGE LOIRE BRETAGNE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) fixe (articles L. 212-1 et L. 212-2 
du code de l’environnement), par grand bassin hydrographique, les orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des ressources piscicoles.  

Le comité de bassin a adopté le 4 novembre 2015 le schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux pour les années 2016 à 2021. 

Le SDAGE 2016-2021 s’inscrit dans la continuité du SDAGE 2010-2015 pour permettre aux acteurs du 
bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises. Mais il apporte deux 
modifications de fond :  

 Le rôle des commissions locales de l’eau et des schémas d’aménagement et de gestion des 

eaux (SAGE) est renforcé pour permettre la mise en place d’une politique de l’eau à l’échelle 

d’une unité hydrographique cohérente, en lien avec les problématiques propres au territoire 

concerné. 

 La nécessaire adaptation au changement climatique est mieux prise en compte. Priorité est 

donnée aux économies d’eau, à la prévention des pénuries, à la réduction des pertes sur les 

réseaux, à tout ce qui peut renforcer la résilience des milieux aquatiques. 

Ce document stratégique pour les eaux du bassin Loire-Bretagne prolonge l’objectif de 61 % de nos 
cours d’eau en bon état écologique d’ici 2021 contre 26 % aujourd’hui (+ 20 % s’approchant du bon 
état). 

Il est complété par un programme de mesures qui identifie les actions à mettre en œuvre territoire par 
territoire.  

La commune de Pellevoisin dépend de la commission géographique « Loire moyenne ». Au sein de ce 
sous-bassin, la masse d’eau FRGR1545 « LE NAHON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
LANGE» est concernée par les mesures suivantes : 

Tableau 1 : Synthèse des mesures applicables au secteur d’étude, définies dans le Programme de 
Mesures du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

 Domaine 
Masse d’eau 
FRGR01545 

Mesures 

Assainissement des collectivités Non concernée - 

Agir sur les pollutions diffuses 
issues de l’agriculture  

Concernée 

Limiter les transferts d’intrants et l’érosion au-
delà des exigences de la directive nitrates 
Mettre en place une opération de formation, 
conseil, sensibilisation ou animation en 
matière agricole 

Assainissement des industries Non concernée - 

Améliorer les milieux 
aquatiques 

Non concernée - 

Réduire les pressions sur la 
ressource 

Concernée 

Mesures d’économie d’eau dans les secteurs 
agricole, domestique, industriel et artisanal 
Mise en place de modalités de partage de la 
ressource en eau 
Gestion de crise sécheresse 
Réviser les débits réservés des cours d’eau 
dans le cadre strict de la réglementation 
Mise en place d’un dispositif de soutien 
d’étiage ou d’augmentation du débit réservé 
allant au-delà de la réglementation 
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2. ZONE DE RÉPARTITION DES EAUX  

Les Zone de Répartition des Eaux (ZRE) sont des zones comprenant des bassins, sous-bassins, fractions 
de sous-bassins hydrographiques ou des systèmes aquifères, caractérisées par une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. 

Afin de faciliter la conciliation des intérêts des différents utilisateurs de l’eau dans les zones présentant 
une insuffisance, autre qu’exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins, des zones de 
répartition des eaux sont fixées par arrêté du préfet coordonnateur de bassin depuis 2007. 

L’inscription d’une ressource en eau en ZRE constitue un signal fort de reconnaissance d’un déséquilibre 
durablement instauré entre la ressource et les besoins en eau. Elle suppose en préalable à la délivrance 
de nouvelles autorisations, l’engagement d’une démarche d’évaluation précise du déficit constaté, de sa 
répartition spatiale et de sa réduction en concertation avec les différents usagers, dans un souci 
d’équité et un objectif de restauration d’un équilibre. 

Les principales conséquences d’un classement en zone de répartition des eaux sont les suivantes : 

- Abaissement des seuils d’autorisations et de déclaration des prélèvements ; 

- Impossibilité de délivré des autorisations temporaires de prélèvement (dispensées d’enquête 

publique) à partir de 2012 ; 

- Redevances de l’agence de l’eau majorées pour les prélèvements ; 

- Lorsque plus de 30 % de la ressource en eau utilisée pour l’AEP est classée en zone de répartition, 

impossibilité de recourir à un tarif dégressif. 

Ces zones sont définies par le décret n°94-354 du 29 avril 1994, modifié par le décret n°2003-869 du 11 
septembre 2003. Classées par décret, ces zones sont traduites en liste de communes par les préfets des 
départements.  

Dans ces zones, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélèvements dans les eaux superficielles 
comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Dans ces zones, les prélèvements d'eau supérieurs à 
8m

3
/s sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à déclaration. 

La commune de Pellevoisin est classée en Zone de Répartition des Eaux, pour la nappe du 
Cénomanien.  
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Figure 2 : Communes de la Région Centre Val de Loire classées en ZRE « Nappe du Cénomanien » 

Source : SIGES Centre – Val de Loire 
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3. ZONE SENSIBLE 

Les zones sensibles comprennent les masses d'eau significatives à l'échelle du bassin qui sont 
particulièrement sensibles aux pollutions, notamment celles qui sont sujettes à l'eutrophisation. 

La première délimitation des zones sensibles à l'eutrophisation a été réalisée dans le cadre de 
l'application du décret n°94-469 du 3 juin 1994 qui transcrit en droit français la directive européenne 
n°91/271 du 21 mai 1991. Cette carte devant être révisée au moins tous les 4 ans, créant ainsi de 
nouvelles zones. 

La délimitation d’une zone sensible n’a de portée réglementaire que dans le domaine de 
l’assainissement urbain : obligation d’assurer un traitement renforcé des eaux usées urbaines avant le 
31 décembre 1998 pour les agglomérations de plus de 10 000 équivalent-habitants. Cependant cette 
sensibilité, généralement à l’eutrophisation, doit être prise en compte dans tout projet qui peut avoir 
une influence sur la zone sensible : établissement industriel ou d’élevage entraînant des rejets riches en 
nutriments par exemple. Cette prise en compte doit conduire à implanter ces activités hors de la zone 
sensible ou à leur imposer un niveau de traitement comparable à celui qui est demandé aux 
agglomérations. 

La commune de Pellevoisin n’est pas concernée par ce classement.   

 

4. ZONE VULNÉRABLE 

La directive « Nitrates » a défini des zones vulnérables en fonction de l’évolution de la qualité des eaux 
souterraines et superficielles en nitrates.  

Les zones vulnérables correspondent aux zones où le niveau de pollution se rapproche de la valeur 
limite à ne pas dépasser pour la production d’eau potable ou continue à augmenter vers ce niveau. 

La commune de Pellevoisin est classée en Zone Vulnérable aux nitrates 2015. 
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C. CARACTÉRISATION DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 

ENVIRONNEMENT 

 

1. TOPOGRAPHIE, RELIEF 

Le site du projet est localisé à une altitude d’environ 160 m à 170 m en bordure de la RD 15, qui longe la 
limite sud du site du projet.  

La RD15 forme une ligne de crête orientée est – ouest, qui sépare : 

- au nord le bassin versant du Nahon, affluent du Fouzon, puis du Cher ; 

- au sud le bassin versant du ruisseau de la Cité, affluent de l’Indre. 

Sur le site du projet, les pentes sont globalement faibles, orientées vers le nord, vers le Nahon. 

 

Figure 3 : Contexte topographique du site du projet 

Source : cartes topographiques 

 

 

  

Vers le Nahon (BV Cher) 

Vers le R
au

 de la Cité (BV Indre) 



ETUDE HYDROLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE – Projet d’ouverture de carrière à PELLEVOISIN – (36) 

ADEV Environnement – 2 rue Jules Ferry, 36300 Le Blanc  13 

2. GEOLOGIE 

La géologie du site est détaillée sur la carte géologique au 1/50 000ème de Levroux (n°517) : le site 
repose sur des formations du Cénomanien (Crétacé supérieur) d’argiles ou marnes glauconieuses 
("Marnes à Ostracées"), avec grès glauconieux à ciment calcaire, notées C2b sur la carte ci-dessous.  

Reposant sur les Sables de Vierzon soit directement, soit par l'intermédiaire d'un niveau calcaire ou 
gréso-calcaire, la partie supérieure du Cénomanien est représentée par des marnes noires ou gris-vert, 
souvent très glauconieuses, sableuses, micacées renfermant de petites lentilles de Calcarénites riches en 
Ostracées. A la partie supérieure on peut rencontrer localement une craie jaunâtre très glauconieuse et 
lumachellique (Ostracées). 

Les Marnes à Ostracées affleurent largement de part et d'autre de la vallée du Nahon ainsi que le long 
de la cuesta crétacée qui domine la Champagne berrichonne. Leur épaisseur moyenne est d'une 
vingtaine de mètres ; elle décroît vers l'Est mais atteindrait 35 mètres dans les forages de Valençay et 
39 mètres dans celui de Poulaines. 

Les marnes ont une teneur en carbonate de calcium voisine de 50 %; celle-ci atteint 80 % dans les craies 
glauconieuses à Ostracées du sommet. La fraction argileuse est constituée essentiellement de smectite 
(montmorillonite) avec présence de kaolinite. Elles renferment parfois des grains de quartz fins en 
proportion notable. 

Les Marnes à Ostracées sont un dépôt de mer peu profonde, aux eaux faiblement agitées avec peu 
d'apports détritiques. 

 

 

 Marnes à ostracées (argiles ou marnes glauconieuses) 

Figure 4 : Carte géologique du secteur  

Source : BRGM / INFOTERRE 

 

Site du projet 

Ouvrage BSS 05168 X 0006/AEP 
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Un ouvrage référencé au sein de la Banque du Sous-Sol, localisé à 2,5 km à l’est du site du projet, au 
niveau du lieudit Le Pouzat, commune de Pellevoisin, indique une épaisseur de marnes à ostracées dans 
le secteur de 16,50 m, au-dessus des sables de Vierzon, dont l’épaisseur atteint 34 m dans ce secteur. 

 

Figure 5 : Profil géologique au niveau de l’ouvrage BSS 05168 X 0006/AEP  

Source : BRGM / INFOTERRE 
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3. EAUX SUPERFICIELLES 

Bassins versants 

Le site du projet de carrière se situe sur le bassin versant du Nahon, affluent en rive gauche du Cher. 

Le Nahon prend sa source sur la commune d’Heugnes et parcourt une quarantaine de km avant de se 
jeter dans le Cher. 

Le Nahon est divisé en 3 masses d’eau superficielles dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne. 

La masse d’eau concernée par le projet est celle allant de la source du Nahon jusqu’à Langé, où le Nahon 
reçoit le Céphons, un de ses affluents. Cette masse d’eau est notée FRGR1545. 

Cette masse d’eau présente une superficie de 78,5 km². 

Le site du projet est situé à environ 800 m du Nahon. 

 

Photo 2 : Le Nahon au niveau de la confluence avec le Céphons 

Source : ADEV Environnement © 2016
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Plan 3 : Bassin versant du Nahon de sa source jusqu’à la confluence avec le Nahon et cours d’eau constituant le réseau hydrographique  



ETUDE HYDROLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE – Projet d’ouverture de carrière à PELLEVOISIN – (36) 

ADEV Environnement – 2 rue Jules Ferry, 36300 Le Blanc  17 

 

 

Plan 4 : Localisation du site du projet dans le réseau hydrographique 

Direction des 
écoulements  
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Qualité des eaux de surface 

Le Nahon est classé en 2ème catégorie piscicole depuis la source jusqu’à la confluence avec le Cher. 

La carte de l’état écologique des masses d’eau superficielle éditée par l’Agence de l’eau Loire Bretagne 
dans le cadre de l’actualisation de l’état des lieux renseigne sur l’état qualitatif de la masse d’eau : 

Tableau 2 : Récapitulatif de l’état des masses d’eau 

(Source : Agence de l’Eau Loire-Bretagne) 

  Masse d’eau superficielle FRGR1545  

Etat initial 

 Etat écologique global Bon  
 

Eléments 
biologiques 

IBD* Bon  
 IBG* Bon  

 IBMR* Bon  
 IPR* Bon  
 Eléments physico-chimiques Bon  
 Polluants spécifiques -  

     

Risques 

 Risque global Respect  
 Macropolluants Respect  
 Nitrates Respect  
 Pesticides Risque  
 Toxiques Respect  
 Morphologie Respect  
 Obstacles à l’écoulement Respect  
 Hydrologie Respect  

     

Objectifs 
 Délai d’atteinte de l’objectif de bon état 

écologique 
2015 

(atteint) 

 

  

*voir détail des indicateurs en page suivante 

Le Nahon depuis la source jusqu’à Langé est en bon état écologique, l’objectif d’atteinte du bon état 
fixé en 2015 ayant été validé. La carte ci-dessous montre qu’après la confluence avec le Céphons, la 
qualité du Nahon se dégrade brutalement, passant de bonne à mauvaise. 

Figure 6 : État écologique des eaux superficielles (données 2011 à 2013) 

(Source : Agence de l’Eau Loire-Bretagne) 

 

Site du projet 
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L’IBD (Indice Biologique Diatomée) est un outil qui repose sur une taxonomie simplifiée afin 
de diagnostiquer les pollutions trophiques des cours d’eau français. Cet outil permet : 

- D'évaluer la qualité biologique d'une station ; 

- De suivre l'évolution temporelle de la qualité biologique de l'eau ; 

- D'en suivre l'évolution spatiale ; 

- D'évaluer les conséquences d'une perturbation sur le milieu (sensibilité à la pollution 
organique, saline ou eutrophisation). 

L’IBG (Indice Biologique Global) permet d’évaluer la santé de l’écosystème d’une rivière par 
l’analyse des macro-invertébrés benthiques ou benthos (organismes vivant au fond des lacs et 
des cours d’eau, tels que les mollusques, les larves d’insectes, les vers, etc.). Cet indice 
constitue une expression synthétique de la qualité du milieu, toutes causes confondues. Son 
évaluation repose, d’une part, sur le nombre total de taxons recensés (variété taxonomique) 
et, d’autre part, sur la présence ou l’absence de taxons choisis en fonction de leur sensibilité à 
la pollution (groupe faunistique indicateur). L’IBG peut varier de 1 à 20; ces valeurs sont 
groupées en six classes, la classe n°1 indiquant une très bonne qualité du milieu. 

L’IBMR (Indice Biologique Macrophytes en Rivière) permet d’évaluer la qualité de la rivière et 
plus particulièrement son degré d’eutrophisation lié aux teneurs en azote et phosphore dans 
l’eau. Il prend également en compte les caractéristiques physiques du milieu comme l’intensité 
de l’éclairement et des écoulements.  

L’IBMR prend en compte la richesse taxonomique (nombre d’espèce différentes) et 
l’abondance des espèces de l’échantillon. Il s’exprime par une note allant de 0 à 20, selon 5 
classes de qualité (ou niveaux trophiques). Plus la note est élevée, meilleure est la qualité 
biologique du milieu. En Ile-de-France, lorsque la valeur de l’indice est supérieure à 12,1, cela 
signifie que le degré d’eutrophisation est faible. 

L’IPR (Indice Poissons Rivière) est un indicateur de qualité des peuplements piscicoles élaboré 
par l’ONEMA. Il évalue l’écart entre le peuplement présent et la situation de référence, non ou 
très peu perturbée par l’homme. Plus le peuplement est proche de l’état de référence, moins 
la note est élevée. La valeur de l’indice correspond à la somme de l’écart à la référence pour 7 
métriques :  

- le nombre total d’espèces,  

- le nombre d’espèces lithophiles (se reproduisant sur un substrat de type 
galets/graviers),  

- le nombre d’espèces rhéophiles (préférant les eaux courantes),  

- la densité totale d’individus,  

- la densité d’individus tolérants,  

- la densité d’individus invertivores (se nourrissant essentiellement d’invertébrés),  

- la densité d’individus omnivores.  

L’altération des milieux aquatiques se traduit par une augmentation des espèces 
tolérantes du point de vue de la qualité de l’eau et peu exigeantes pour leur 
alimentation, et par une baisse des espèces sensibles ou exigeantes du point de vue de 
l’habitat, de l’hydrologie ou de l’alimentation. 
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Le suivi de la qualité des eaux, réalisée dans le cadre du Réseau de Contrôles Opérationnels, indique 
pour la dernière période de suivi (2013-2015), une classe de qualité variable de bon à très bon, selon les 
paramètres, comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 3 : Qualité physico-chimique du Nahon à Selles-sur-Nahon de 2013 à 2015 (valeurs 
moyennes annuelles) 

Source : OSURWEB / Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

Paramètre Année NAHON 

Bilan de l’oxygène 

Oxygène dissous 
mg(O2)/L 

2013 9,39 

2014 9,46 

2015 9,96 

Taux de saturation en O2 
% 

2013 87,58 

2014 89,37 

2015 89,94 

DBO5 à 20°C 
mg(O2)/L 

2013 1,37 

2014 1,60 

2015 0,95 

Carbone Organique 
mg(C)/L 

2013 1,77 

2014 4,08 

2015 2,22 

Température (eaux 
cyprinicoles) 

Température de l'Eau 
°C 

2013 12,25 

2014 12,66 

2015 10,86 

Nutriments 

Orthophosphates 
mg(PO4)/L 

2013 0,13 

2014 0,31 

2015 0,17 

Phosphore total 
mg(P)/L 

2013 0,04 

2014 0,15 

2015 0,06 

Ammonium  
mg(NH4)/L 

2013 0,02 

2014 0,03 

2015 0,05 

Nitrites 
mg(NO2)/L 

2013 0,11 

2014 0,06 

2015 0,06 

Nitrates 
mg(NO3)/L 

2013 24,33 

2014 21,90 

2015 23,55 

Acidification 
pH 
unité pH 

2013 7,96 

2014 8,11 

2015 7,96 

Salinité 

Conductivité 
µS/cm 

2013 631 

2014 590 

2015 614 

Chlorures  
mg/l 

2013 - 

2014 19,20 

2015 19,10 

Sulfates 
mg/l 

2013 - 

2014 15,30 

2015 16,10 
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Aspect quantitatif 

Le Nahon n’est équipé d’aucune station de suivi hydrométrique. 

La station de débit la plus proche est située sur le Fouzon, rivière dans laquelle se jette le Nahon. 
Toutefois, au niveau de la station de suivi du Fouzon, le bassin versant de la rivière s’élève à 1 000 km², 
ce qui n’est pas comparable au Nahon, dans sa partie amont, qui présente une superficie plus de 10 fois 
plus faible. 

Une estimation des débits du Nahon est présentée ci-dessous, sur la base des débits mesurés sur la 
Tourmente (BV de 109 km²), affluent de l’Indrois puis de l’Indre. 

 

Figure 7 : Localisation du Nahon au niveau de site du projet et la station de référence 
hydrométrique 

Source : DREAL Centre Val de Loire 

La formule utilisée pour l’estimation des débits du Nahon par rapport à ceux de la Tourmente est un 
simple rapport de surface de bassin versant : 

𝑄𝑁𝑎ℎ𝑜𝑛 =  
𝑆𝑁𝑎ℎ𝑜𝑛

𝑆𝑇𝑜𝑢𝑟𝑚𝑒𝑛𝑡𝑒

× 𝑄𝑇𝑜𝑢𝑟𝑚𝑒𝑛𝑡𝑒  

 

Les valeurs des débits caractéristiques de la Tourmente et du Nahon avant la confluence avec le 
Céphons sont synthétisées dans le tableau ci-dessous (débits moyens, débits d’étiage et débits de crue 
en m3/s) : 

- Module : débit moyen interannuel. Le 1/10e du module est le débit réglementaire retenu pour la 

loi pêche pour définir le débit réservé à l’aval des ouvrages. 

Station de suivi de 
la Tourmente 

Le Nahon, au niveau 
du site du projet 
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- QMNA5 : débit moyen mensuel minimal annuel de fréquence quinquennale = débit d’étiage 

statistiquement atteint 1 année sur 5. Il sert de référence pour la satisfaction des objectifs du 

SDAGE. 

- VCN3 et VCN10 : débit journalier minimum enregistré durant 3 et 10 jours consécutifs. 

- Q10, Q20 et Q50 : débit journalier de crue de fréquence décennale, vicennale et cinquantennale. 

 

Tableau 4 : Débits caractéristiques de la Tourmente (suivi à la station hydrométrique) et du Nahon 
(estimation)  

(Source : BANQUE HYDRO) 

Code station K7414010 - 

Libellé station 
La Tourmente à Villeloin-
Coulangé 

Le Nahon avant la confluence 
avec le Céphons 

BV (km²) 109 78,50 

Chronique 1996-2015 - 

Module interannuel (m3/s) 0,63 0,45 

Basses eaux (m3/s) 

VCN3 0,093 0,067 

VCN10 0,100 0,072 

QMNA5 0,120 0,086 

Débits de crues (m3/s) 

QJ10 23 17 

QJ20 27 19 

QJ50 37 23 

QJ100 Non calculé Non calculé 

 

Le débit moyen de la Tourmente est de 0,63 m
3
/s : celui du Nahon serait donc de 0,45 m

3
/s.  

Les cours d’eau du bassin présentent de fortes variations de débits au cours de l’année. Les étiages sont 
particulièrement marqués sur ces cours d’eau. Les débits journaliers minimum sur 3 et 10 jours, 
apparaissant statistiquement 1 année sur 5, sont inférieurs à 100 l/s. Les étiages s’étendent sur près de 
5 mois, de juin à octobre. 

Les cours d’eau sont par ailleurs très réactifs en cas de crue, avec des débits de crue décennaux, c’est-à-
dire apparaissant statistiquement 1 année sur 10, de l’ordre de 23 m

3
/s sur la Tourmente, et 17 m

3
/s sur 

le Nahon. 

 

Figure 8 : Débits moyens mensuels de la Tourmente 

(Source : BANQUE HYDRO)  



ETUDE HYDROLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE – Projet d’ouverture de carrière à PELLEVOISIN – (36) 

ADEV Environnement – 2 rue Jules Ferry, 36300 Le Blanc  23 

4. EAUX SOUTERRAINES 

Aquifères présents au droit du site d’étude 

D’un point de vue de l’hydrogéologie, le secteur 
d’étude est localisé en limite d’affleurement 
des formations du Cénomanien. Cette limite 
souterraine se superpose avec la limite 
topographique qui marque l’interfluve Indre – 
Cher. 

Les sables du Cénomanien sont protégés par les 
Marnes à Ostracées qui les surmontent. 

La puissance des marnes à Ostracées est 
estimée dans le secteur d’étude à environ 15 à 
20 mètres de profondeur (soit entre 133 et 154 
m d’altitude), au-dessus des sables du 
Cénomanien, qui constituent le 1

er
 réservoir 

aquifère. 

 

Figure 9 : Log hydrogéologique au droit du site du projet 

Source : SIGES Centre-Val de Loire 

Description de l’aquifère du Cénomanien 

Le réservoir aquifère du Cénomanien est constitué principalement par les niveaux sableux (sables du 
Perche, de Varennes et de Vierzon). Les marnes à Ostracées recouvrent et protègent ceux-ci, sur la 
majeure partie de l’aquifère, assurant la mise en charge de la nappe. 

Caractéristiques/type d’écoulement : il s’agit d’un aquifère de type poreux, où l’eau s’accumule et 
s’écoule dans les interstices des sables. Dans le cas de passées gréseuses, une composante liée à la 
porosité de fissure est également possible. La transmissivité de l’aquifère varie de 1.10

-2
 m²/s aux 

affleurements du Nord-Ouest à moins de 1.10
-4

 m²/s au Sud, dans l’Indre. 

La nappe que renferme l’aquifère du Cénomanien est captive dans le secteur d’étude du fait du pendage 
des couches conduisant à une disparition des sables aquifères sous les formations plus récentes qui 
forment une couverture imperméable : la nappe est alors ascendante (l'artésianisme au sol qui existait 
dans la vallée du Nahon a maintenant disparu). 

 

Description de l’aquifère du Jurassique supérieur 

Les formations jurassiques constituent en fait un grand ensemble, caractérisé par une succession de 
marne ou d’argile, et de calcaire. Les réservoirs aquifères correspondent aux bancs calcaires. Ces 
formations affleurent dans la partie sud de la région (départements de l’Indre et du Cher), plongent 

http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss53
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globalement vers le nord, et se trouvent en profondeur sous les couvertures sédimentaires d’âge plus 
récent. 

Les débits obtenus sont généralement faibles (5 à 10 m
3
/h).  

Les eaux de ce réservoir sont très vulnérables aux pollutions car les calcaires sont le siège de circulations 
karstiques et ne bénéficient d'aucune protection naturelle. 

 

Niveaux piézométriques et sens d’écoulement de la nappe 

La carte piézométrique de la nappe du Cénomanien en situation de Hautes Eaux (année 2003) indique 
(voir figure ci-dessous), une altitude de la nappe au droit du projet comprise entre 120 et 130 m NGF, ce 
qui conduit à une profondeur de l’ordre de 30 à 40 m en situation de Hautes Eaux. 

Le sens d’écoulement de la nappe est orienté vers le nord/nord-ouest afin d’être intercepté par l’axe de 
drainage du Cher. 

 

Figure 10 : Carte piézométrique de la nappe du Cénomanien et du Jurassique dans le secteur 
d’étude, en situation de Hautes Eaux (2003) et sens d’écoulement de la nappe 

Source : SIGES Centre – Val de Loire 

 

 

Le site du projet est localisé en situation de crête piézométrique, à l’interface entre la nappe du 
Cénomanien, dont l’écoulement s’effectue majoritairement vers le nord-ouest et celle du Jurassique, 
dont les écoulements, sont orientés vers l’ouest. 

De ce fait, le site du projet n’intercepte pas d’eaux souterraines. 
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Qualité de l’eau souterraine 

Etant localisée en limite d’affleurement des sables du Cénomanien, la commune de Pellevoisin est 
concernée par trois masses d’eau souterraine : 

 FRGG085 « Craie du Séno-Turonien du BV du Cher », sur la moitié ouest de la commune ; 

 FRGG122 « Sables et grès libres du Cénomanien unité de la Loire » sur la moitié est de la 
commune ; 

 FRGG075 « Calcaires et marnes du Jurassique supérieur Berry Ouest », captive sous les sables 
du Cénomanien. 

La carte de l’état chimique des masses d’eau souterraine éditée par l’Agence de l’eau Loire Bretagne 
dans le cadre de l’actualisation de l’état des lieux renseigne sur l’état qualitatif de ces masses d’eau : 

Tableau 5 : Récapitulatif de l’état des masses d’eau 

(Source : Agence de l’Eau Loire-Bretagne) 

  Masse d’eau 
souterraine 

FRGG085 
Séno-Turonien 

FRGG122 
Cénomanien 

FRGG075 
Jurassique 

Etat initial 

 Etat chimique  Bon Bon 

 Nitrates  Bon Bon 

 Pesticides  Bon Bon 

 Etat quantitatif Bon Mauvais Mauvais 
      

Risques 

 Risque global Respect Risque Respect 
 Risque chimique Respect Respect Respect 
 Nitrates  Respect Respect Respect 
 Pesticides Respect Respect Respect 
 Risque quantitatif Respect Risque Respect 

      

Objectifs 
 Objectif chimique Bon état (2015) Bon état (2015) Bon état (2015) 
 Objectif quantitatif Bon état (2015) Bon état (2021) Bon état (2015) 

 

Etant donné sa localisation, le projet est concerné par les masses d’eau du Cénomanien et Jurassique. 

Les deux masses (Cénomanien et Jurassique) présentent un bon état qualitatif, contrairement à l’état 
quantitatif jugé mauvais, d’où le classement en Zone de Répartition des Eaux de la nappe du 
Cénomanien. 
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Figure 11 : Etat chimique des eaux souterraines (données 2008 à 2013) 

(Source : Agence de l’Eau Loire-Bretagne) 
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5. USAGES DE L’EAU  

Ouvrages souterrains 

Dans un rayon de 1 km autour du site du projet, les usages du sol et du sous-sol sont peu développés. 
On relève la présence de 2 ouvrages souterrains : 

- Une ancienne carrière située du côté opposé de la route de Beauchamps / Chassemay, autorisée 
par arrêté préfectoral n°2016-359. 

- Un puits de 8,20 m de profondeur, dont l’usage n’est pas spécifié dans la Banque du Sous-Sol. 

 

 

Figure 12 : Localisation des ouvrages existants dans un rayon de 1 km autour du site du projet 

(Source : Banque du Sous-Sol / BRGM / Infoterre) 

 

 

Photo 3 : Carrière existante le long de la RD15 
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Usages de l’eau souterraine pour l’alimentation en eau potable 

La nappe du Cénomanien est pour une grande partie réservée à l’Alimentation en Eau Potable, du fait de 
la protection naturelle que lui offre la couverture marneuse quasi imperméable, qui lui confère une 
bonne qualité d’eau. 

Malgré ce classement en Nappe réservée à l’Alimentation en Eau Potable (et du classement en Zone de 
Répartition des Eaux qui a pour effet de limiter els prélèvements dans la nappe), on observait jusqu’en 
2013 une baisse régulière du niveau de la nappe (environ 1m/an), ce qui constituait une menace pour la 
productivité des forages et la qualité de l’eau (augmentation de la teneur en nitrates).  

L’origine de cette baisse est liée aux nombreux forages en zone captive. 

 

Figure 13 : Chronique piézométrique au niveau de l’ouvrage 5168 X 0006/AEP au lieudit Le Pouzat 
sur la commune de Pellevoisin 

Source : ADES EAU France 

 

Bien que la commune de Pellevoisin soit dans sa globalité classée en Zone de Répartition des Eaux, le 
site du projet est localisé en dehors de la zone définie comme étant réservée à l’Alimentation en Eau 
Potable (cf. figure ci-dessous).  

La partie captive du Cénomanien (zone colorée en vert sur la figure ci-dessous) est réservée à 
l’alimentation en eau potable, car la couverture imperméable qui surmonte les sables du Cénomanien 
et rend l’aquifère captif, apporte une protection de la ressource en eau, qui est de ce fait adaptée à la 
consommation humaine. 

 

Figure 14 : Extension de la nappe du Cénomanien réservée à l’Alimentation en Eau Potable 

Source : SIGES Centre – Val de Loire 

 

Partie captive du Cénomanien 
(réservée à l’AEP) 
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Alimentation en eau potable de la commune 

La commune de Pellevoisin ne compte aucun captage d’alimentation en eau potable ni périmètres de 
protection de captages.  

 

Figure 15 : Captages destinés à l’Alimentation en Eau Potable dans le département de l’Indre 

Source : ARS Centre Val de Loire 

 

6. RISQUES 

Le site du projet n’est localisé dans aucune zone à risque naturel, excepté l’aléa retrait gonflement des 
sols argileux (cf. figure page suivante), qui est moyen au niveau de la zone du projet, du fait de la 
présence des formations marno-argileuses. 

Aucune cavité naturelle n’est présente dans un rayon de 1 km autour du site du projet, excepté la 
carrière en activité exploitée de l’autre côté de la route de Beauchamps. 

Commune de 
Pellevoisin 



ETUDE HYDROLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE – Projet d’ouverture de carrière à PELLEVOISIN – (36) 

ADEV Environnement – 2 rue Jules Ferry, 36300 Le Blanc  30 

 

Figure 16 : Aléa retrait gonflement des sols argileux 

Source : Georisques.gouv.fr 
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D. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL ET DEFINITION DES ENJEUX 

Le tableau ci-dessous récapitule les différents éléments abordés dans ce dossier, et permet de définir les 
enjeux par rapport à un projet d’ouverture de carrière. 

Tableau 6 : Tableau récapitulatif de l’état initial 

Thématiques Caractéristiques générales Enjeu / préconisations 

Relief, 
topographie 

Projet localisé au niveau de la ligne de crête 
séparant les bassins versants de l’Indre et du 
Cher (écoulements vers le Cher) 

Faibles pentes locales 

Faible 

Géologie Sables du Cénomanien recouverts par les Marnes 
à Ostracées sur une épaisseur d’environ 15 à 20 
m 

Faible 

Eaux 
superficielles 

Bassin versant du Nahon dans sa partie amont 
(affluent du Fouzon, puis du Cher) 

Faibles débits dus à la faible surface de bassin 
versant 

Bon état écologique dans la partie amont (avant 
la confluence avec le Céphons) 

Faible car pas de rejets liés à 
l’activité 

Eaux 
souterraines 

Aquifère des Sables du Cénomanien : bonne 
qualité car protégé par les niveaux imperméables 
formés par les Marnes à Ostracées 

Profondeur de la nappe à environ 30 à 40 m 
selon la saison 

Ecoulement de la nappe vers le nord-nord-ouest 

Bon état chimique 

Pas d’utilisation de la ressource en eau 
souterraine au niveau du site du projet 

Faible car les extractions seront 
uniquement effectuées sur les 
marnes et n’atteignent pas les 
niveaux sableux. Le 
pétitionnaire prévoit d’extraire 
sur une hauteur maximale de 5 
m, ce qui permet, étant donné 
l’épaisseur des marnes dans ce 
secteur (15 à 20 m) de garantir 
la préservation totale des 
sables du Cénomanien sous-
jacents. 

Usages de l’eau Pas d’usages particuliers de l’eau dans le secteur 
du projet 

Bien que la commune de Pellevoisin soit dans sa 
globalité classée en Zone de Répartition des 
Eaux, le site du projet est localisé en dehors de la 
zone définie comme étant réservée à 
l’Alimentation en Eau Potable 

Faible, car le classement en ZRE 
n’a de portée que si des 
prélèvements en eau 
souterraine doivent être 
réalisés, ce qui n’est pas le cas 
dans le cadre de ce projet. 

Risques Pas de risques particuliers dans le projet excepté 
le risque de retrait gonflement des sols argileux 

Faible 

 

Le bilan réalisé ci-dessus montre que le niveau d’enjeu du projet par rapport aux sensibilités liées aux 
milieux aquatiques reste faible. 
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DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
AU TITRE DE LA REGLEMENTATION RELATIVE

AUX INSTALLATIONS CLASSEES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Présenté par 

Le Syndicat des Exploitants Agricoles Marneurs de la région de 
Selles Sur Nahon 

Portant sur : 

Superficie totale concernée :  55 000 m² 

Sur le territoire de la commune de PELLEVOISIN (36) 

Aux lieux-dits « CHASSENAY» et «QUASIMAILLET » 

ETUDE ACOUSTIQUE 
 



1. ENVIRONNEMENT SONORE 

Afin de quantifier l'environnement sonore qui règne dans le secteur d'implantation 
du projet, une campagne de mesures de bruit a eu lieu le 02.03.2017. Elles ont été 
réalisées selon le mode opératoire de contrôle et ont porté sur les habitations les plus 
proches et qui, de fait, seront les plus exposées aux éventuelles nuisances sonores. 

Afin de mesurer le niveau sonore régnant au droit de ces dernières, les mesures ont 
été réalisées selon la méthodologie de la norme NF S 31-010 "CARACTERISATION ET 
MESURAGE DES BRUITS SUR L'ENVIRONNEMENT". 

Les points de mesure ont été définis en limite des parties extérieures (jardin,
parc,…), c'est à dire à l'extérieur des maisons (puisqu'il s'agira de sources sonores 
extérieures) et situés au plus près de la carrière projetée. Le respect de la réglementation 
en termes de bruit au droit de ces derniers induira par voie de conséquence le respect en 
façade des habitations et, bien évidemment, à l'intérieur. 

Par ailleurs, le positionnement de ces points évite toute distorsion liée au bruit 
interne à la propriété tel les aboiements des chiens dérangés,… et assure une mesure 
caractéristique de l'environnement sonore régnant au droit des constructions. 

Le site étudié s'inscrit dans un environnement calme, lié à son caractère rural, 
qu'influence la circulation sur la R.D. 15. 

Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un sonomètre intégrateur de classe 1 de 
type SOLO (n° de série 10939) contrôlé tous les 2 ans avec un étalonnage annuel chez le 
constructeur (dernier étalonnage en avril 2015), muni d’une bonnette anti-vent pendant 
les mesures. 

L’ensemble des appareils utilisés répondent aux exigences de la normalisation 
(normes NF S 31-109 et NF S 31-010). 

Les mesures ont ensuite été traitées au moyen du logiciel dBtrait32 de la société 
01dB. 

Deux éléments permettent de caractériser une émission sonore : 

la fréquence qui s'exprime en hertz (Hz) et qui correspond au caractère grave 
ou aigu d'un son. Une émission sonore est composée de nombreuses 
fréquences qui constituent son spectre. Le spectre audible s'étend environ de 
20 à 20 000 Hz. 

l'intensité qui s'exprime en décibels (dB).
Le décibel correspond à ce qui est physiquement émis. La mesure de pression 
sonore exprimée en dB à l'aide d'un sonomètre permet de quantifier le niveau 
sonore en un endroit. 
Afin de reproduire la sensibilité de l'oreille, les mesures sont réalisées en dB(A), 
décibel pondéré A. 
En effet, notre oreille est plus sensible aux moyennes fréquences qu'aux basses 
et hautes fréquences. 

 



Hors échelle

R.D.1
5

Zone sollicitée en ouverture de
carrière (rubrique 2510.1 de la
nomenclature des ICPE)

LOCALISATION DES POINTS DE MESURES DE BRUIT

Source : photographie aérienne issue du site geoportail.fr
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Pour tenir compte de ce comportement physiologique de l'oreille, les 
instruments de mesure sont équipés d'un filtre dit "de pondération A" dont la 
réponse en fréquence est la même que celle de l'oreille.   
Il est à noter par ailleurs que le niveau de pression sonore diminue avec la 
distance. 

Les mesures réalisées donnent à chaque enregistrement le niveau de pression 
acoustique continu équivalent pondéré (Leq), la valeur maximale (Lmax) et minimale de 
ce niveau (Lmin), ainsi que la valeur du L50 qui caractérise le niveau sonore atteint 
pendant la moitié de la mesure. 

Source : ANSES " Évaluation des impacts sanitaires extra-auditifs du bruit 
environnemental" 

Il sera ainsi possible d'appréhender dans la suite de l'étude d'impact, 
conformément aux critères de l'arrêté du 23 janvier 1997, l'influence de l'exploitation de 
la future carrière sur le niveau de bruit environnant. 

Les conditions météorologiques étaient les suivantes : 

Température : + 7 à + 9°C 
Vent : nul 

Ensoleillement : de 5/10 à 7/10 

Bruit pendant 50% de la 
mesure L50



TABLEAU RECAPITULATIF DES RESULTATS DES MESURES DE BRUIT 

LOCALISATION DES POINTS DE MESURE MESURE DU BRUIT RESIDUEL en dB(A) 
 Leq Lmin Lmax L50 

1. Beauchamp 58,5 25,0 84,5 35,0 
2. Bois du Devant 40,5 22,5 59,0 32,0 
3. Les Chevreuils 64,0 19,5 85,5 29,0 
4. Le Rolon 49,5 21,0 78,5 30,0 

Les valeurs ont été arrondies au demi-décibel près, conformément à la norme 
NFS 31010. 

Les enregistrements effectués ont fait l'objet d'un traitement à l'aide du logiciel 
dBtrait. Les chronogrammes, présentés en annexe p 16 et suivantes donnent l’évolution 
des niveaux sonores enregistrés durant la période de mesure. 

POINT 1 : PREMIERE MAISON DE BEAUCHAMP 

Cette mesure permet de caractériser le niveau sonore au droit de l'entrée du 
hameau de Beauchamp, situé à 315 m au nord du site. 

Le Léq est caractéristique du contexte rural, qui, du fait du niveau sonore ambiant 
relativement faible (36, 0 dB(A)), est soumis à l'influence de toutes activités naturelles 
(passage de grues) ou anthropiques (quad, voiture). 

Il atteint une valeur de 58,5 dB(A). 

POINT 2 : LE BOIS DU DEVANT 

Cette maison se localise à 70 m au sud de la zone sollicitée. 

Elle se localise dans un environnement rural, marqué par la proximité de la R.D. 15 
qui imprime son influence sur le niveau sonore. 

Ainsi, le Léq est de 40,5 dB(A) avec une valeur de niveau sonore de base de 
30,5 dB(A). 

POINT 3 : LES CHEVREUILS 

Il s'agit de la maison, à ce jour est inhabitée, qui sera la plus proche du site (50 m). 

Elle se localise en bordure de la R.D. 15, d'où un niveau sonore plus marqué avec 
une valeur de 64,0 dB(A) due essentiellement aux passages des voitures. 

POINT 4 : LE ROLON 

Cette mesure a été effectuée pour caractériser le niveau sonore au droit de ce 
hameau, plus éloigné du site (460 m). 



Le niveau sonore est influencé par la circulation sur la R.D. 15. D'où un niveau 
sonore de 49,5 dB(A). 

En conclusion, même si les maisons les plus proches du site s'inscrivent dans un contexte rural, 
les valeurs de bruit mesuré à l'état actuel mettent en évidence l'influence de la R.D. 15 au droit 
de ces dernières. 

Ainsi, le niveau sonore moyen est de 53 dB(A), ce qui est assez élevé par rapport à un contexte 
rural. 

2. EFFETS SUR LA POPULATION ET LA COMMODITE DU VOISINAGE 

Il s'agit dans le présent paragraphe d'évaluer l'incidence sonore de l'ouverture de la 
carrière dans le contexte de référence décrit précédemment. 

L'incidence sonore aux habitations riveraines est évaluée grâce à l'émergence. 

La définition de l'émergence est donnée par l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Il s'agit de "la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; …"

Elle traduit de fait l'augmentation du bruit engendrée par le fonctionnement des 
activités sur le site. 

2.1.1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

En matière de BRUIT, les carrières sont soumises à l'article 22.1 de l'arrêté 
ministériel modifié du 22/09/1994, qui renvoie à l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la 
limitation des bruits émis dans l'environnement par les ICPE. 

Article 22 de l'arrêté du 22 septembre 1994 
L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne 
pour sa tranquillité. 

22.1. Bruits : 
En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores des différentes installations 
sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement. 
Un contrôle des niveaux sonores est effectué dès l'ouverture du site pour toutes les nouvelles 
exploitations et ensuite périodiquement, notamment lorsque les fronts de taille se rapprochent des zones 
habitées. 
Article 3 de l'arrêté du 23 janvier 1997 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée (dite zones à émergence 
réglementée).



L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les 
niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. 
Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 
60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite.

2.1.2. DETERMINATION DE LA ZONE A EMERGENCE REGLEMENTEE 

Dans la zone à émergence réglementée, la carrière et les activités exercées sur le 
site ne doivent pas, lors de leur fonctionnement, être à l'origine d'une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau au paragraphe suivant. 

Les zones à émergence réglementée sont définies comme : 

"- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse) ;  

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers et publiés à la date de l'arrêté d'autorisation ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés 
après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles 
des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles." 

PELLEVOISIN est pourvue d'un plan local d'urbanisme (PLU) approuvé en février 
2005. 

Le site et ses abords sont en zone A, zone naturelle faiblement équipée qu'il 
convient de protéger de toute urbanisation dispersée en raison de la valeur agronomique 
des sols et des structures agricoles, ainsi que de la qualité du milieu naturel et des 
paysages, notamment les espaces boisés. 

Dans ce contexte, il est considéré que la zone à émergence réglementée sera 
appliquée aux secteurs construits existants aux abords du site. 

2.1.3. DEFINITION DE L'EMERGENCE REGLEMENTEE 

L'arrêté du 23/01/1997 fixe des valeurs d'émergence à respecter au droit de la 
zone à émergence réglementée. 

 



Elles sont reprises dans le tableau ci-dessous : 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement)

Émergence admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 

heures, sauf dimanches et 
jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22 heures à 

7 heures, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou 
égal à 45 dB (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
Les horaires de fonctionnement de l'établissement projeté s'inscriront dans la plage 

horaire 7 h – 19 h 00, soit en période JOUR, jours ouvrés seulement. 

L'exploitation est conduite sur une durée très courte de 3 semaines à partir de la 
moisson. 

2.1.4. IDENTIFICATION DES SOURCES SONORES SUR LA ZONE 
SOLLICITEE 

Le bruit en champ lointain, c'est à dire à quelques centaines de mètres, subit des 
atténuations dues à : 

la distance, 
les phénomènes météorologiques, 
l'absorption plus ou moins importante de l'onde acoustique par le 
sol (EFFET DE SOL), 
la topographie du terrain, 
la végétation,…

Il est indéniable qu'il est difficile de tout quantifier dans le cadre d'une étude de 
simulation. Aussi, les hypothèses pour la simulation sont-elles définies en fonction du 
contexte existant et du projet. 

L'appréhension des incidences sonores portera sur l'exploitation de la carrière. 

Les sources sonores sont mobiles. 

En effet, l'exploitation de la carrière reposera quotidiennement sur l'emploi de la 
pelle hydraulique qui procèdera à l'extraction et au chargement des camions. 

Le tableau ci-dessous expose le niveau sonore de référence pour le matériel choisi. 

MATERIEL NIVEAU SONORE 
à 30 m 

PELLE HYDRAULIQUE  61 dB(A) 
Références sonores de la source mobile – Source BE DAT - 

2.1.5. DETERMINATION DES NIVEAUX SONORES ET DE L'EMERGENCE 
ENGENDRES PAR LE PROJET 

Les niveaux sonores engendrés sont évalués grâce à des modèles mathématiques, 
dont les plus adaptés sont ceux exposés dans le rapport de recherche LPC n° 146 
"CONSTAT, REDUCTION ET PREVISION DE BRUIT AUTOUR DES INSTALLATIONS 



D'ELABORATION DES GRANULATS ET DES CARRIERES", réalisé en juillet 1987 par Vadim 
ZOUBOFF. 

La simulation porte sur la situation la plus défavorable (et pénalisante pour le 
projet) en prenant en compte la période transitoire pendant laquelle l'exploitation sera 
conduite en surface et au plus près des habitations, ceci afin d'appréhender l'incidence 
de la manière la plus juste possible et de pouvoir adapter au mieux les mesures de 
protection. 

Il ne sera ainsi pas tenu compte de l'atténuation due à l'approfondissement. 

La simulation de l'influence sonore au droit des maisons ciblées (les plus sensibles car les plus 

proches) repose sur deux étapes : en premier lieu, définir le niveau sonore que l'activité engendre au droit de 

cette habitation en intégrant l'atténuation liée à la distance, puis, dans un second temps, cumuler le niveau 

sonore engendré avec le niveau sonore existant à l'état initial, mesuré en mars 2017. 

La différence entre les deux valeurs, le niveau sonore obtenu par cumul et le niveau mesuré en mars 

2017, constitue l'émergence. 

La période de réalisation des merlons, très courte (quelques semaines réparties sur la durée 
de l'autorisation) et non représentative de l'activité quotidienne de la carrière, n'est pas 
prise en compte, sachant qu'il s'agit en outre de la mise en place d'une mesure de 
protection.

DETERMINATION DU NIVEAU SONORE ENGENDRE 

Le niveau sonore qui sera engendré au droit des habitations résulte de l'activité 
exercée sur le site, tout en prenant en compte l'atténuation due à la distance (le bruit 
diminuant avec la distance). 

ATTÉNUATION LIÉE À LA DISTANCE 

La formule de calcul permettant de simuler l'atténuation engendrée par la distance 
est la suivante :  

Avec 

LAeq (A) : Niveau sonore recherché au point A, ici la limite de propriété des habitations 
les plus proches, exprimé en dB(A), 

LAeq(réf) : Niveau sonore de référence au point de référence en dB(A), 
DA : Distance de la source sonore au point A en m, 
DRéf : Distance de la source sonore au point de référence en m, 

cette formule étant utilisable pour des distances DA comprises entre 50 et 600 m. En deçà de 
50 m, le nombre 23 est remplacé par 20. 

 

Réf

A

D
DRéfLAeqALAeq



Le tableau ci-dessous résume les niveaux sonores engendrés par l'engin au droit 
des habitations les plus proches, en intégrant l'atténuation liée à la distance grâce à la 
formule ci-dessus. 

Niveau sonore engendré 
LAeq (A) en dB(A) 

Beauchamp Bois du 
Devant 

Les
Chevreuils 

Le Rolon 

Distance par rapport à la zone exploitable 
en m 

325 85 65 480

PELLE HYDRAULIQUE 37,0 50,5 53,0 33,0

DETERMINATION DU NIVEAU SONORE RESULTANT 

Afin de déterminer l'influence sonore globale exercée par l'exploitation de la carrière 
au droit des habitations les plus proches, il s'agit de cumuler le niveau sonore défini au 
paragraphe précédent avec le niveau de bruit initial mesuré lors de la campagne de mars 
2017. 

Le cumul se fait grâce à la formule suivante : 

LA étant le niveau sonore recherché au droit des habitations, 

Li étant le niveau sonore résultant de l'engin (Cf. le tableau ci-dessus) et 
celui régnant au droit de chaque habitation (mesures de mars 2017).

Niveau sonore engendré 
LAeq (A) en dB(A) 

Beauchamp Bois du 
Devant 

Les
Chevreuils 

Le Rolon 

Distance par rapport à la zone exploitable 
en m 

325 85 65 480

PELLE HYDRAULIQUE 37,0 50,5 53,0 33,0
NIVEAU SONORE INITIAL 
MESURE EN MARS 2017 

58,5 40,5 64,0 49,5

NIVEAU SONORE RESULTANT LA 
(cumul des Li) 

58,5 51,0 64,5 49,5

EMERGENCE 0 +10,5 +0,5 0
EMERGENCE A RESPECTER +5 +6 +5 +5

Chiffres exprimés en dB(A) 

)10(10 *1,0 LiLogLA



La simulation des niveaux sonores engendrés par l'exploitation fait apparaître une émergence 
notable uniquement au droit du Bois du Devant, les autres habitations étant situées soit 
suffisamment loin (Beauchamp, Le Rolon), soit dans un environnement sonore élevé (Les 
Chevreuils). 

Il s'agira donc de prendre des mesures au droit de cette habitation. 

2.1.6. DETERMINATION DU NIVEAU SONORE EN LIMITE DE PROPRIETE 
DE L'ETABLISSEMENT 

En appliquant la formule d'atténuation avec la distance exposée précédemment à 
chaque engin et en cumulant avec le niveau sonore en limite du site, on peut définir le 
niveau sonore engendré lorsque les engins interviendront en carrière au plus près et en 
surface. 

Le tableau ci-dessous expose les résultats. 

NIVEAU SONORE 
AMBIANT en dB(A) 

(moyenne des 
mesures en date du 

02.03.2017)

NIVEAU SONORE 
PREVISIONNEL en 

dB(A)
généré par l'activité

NIVEAU SONORE A 
RESPECTER en 

dB(A)

Bordure du site 53 69 70

Ainsi, le niveau sonore prévisible en limite sera inférieur à la valeur seuil de 70 dB(A). 

2.1.7. SYNTHESE

L'évaluation mathématique de l'influence sonore réalisée au droit des maisons 
les plus proches met en évidence : 

Seule la maison la plus proche sise au Bord Du Devant sera concernée par 
une émergence supérieure à la valeur réglementaire de +6 dB(A) en l'absence 
de mesures de protection. 

L'émergence évaluée selon la même méthodologie sera supérieure à 6 dB(A) à partir d'une 
distance de 150 m entre la pelle et l'habitation, nécessitant la prise de mesures à partir de cette 
distance. 

Ainsi, la mise en place d'un merlon en limite sud, qui est prévu en termes de 
sécurisation du site et de maintien des terres sur le site, jouera pleinement son rôle d'écran 
sonore en tempérant le niveau sonore résultant en limite. 

Dès que la distance s'accroit, comme cela est le cas pour les autres demeures, 
l'influence sonore sera plus faible et demeura sous les valeurs d'émergence 
limites définies par les textes réglementaires (Beauchamp, Le Rolon). 

De même, lorsque l'environnement initial est déjà élevé, l'incidence de la 
carrière sera faiblement perceptible (Les Chevreuils). 

Toutes les autres demeures étant plus éloignées, aucune augmentation 
significative de leur niveau sonore n'est à craindre du fait de l'atténuation liée à la distance. 



Les activités pourront être perceptibles à l'oreille en fonction par exemple du vent 
(jours avec vent portant notamment), mais sans pour autant engendrer une élévation 
marquée du niveau sonore. 

En ce qui concerne le niveau sonore engendré en limite d'exploitation, il sera 
inférieur à la valeur seuil de 70 dB(A). 

 

Impact sonore global
Type d'impact Direct et négatif 

Aucun impact positif 
Durée de l'impact Temporaire
Nature de l'impact * Sans mesure, impact sonore notable pour 

la maison la plus proche située au Bois du 
Devant
* Aucune autre maison ne subira 
d'émergence sonore supérieure aux valeurs 
réglementaires, même sans mesure de 
protection.
* Respect de la valeur de 70 dB(A) en limite 
sollicitée 

Sensibilité du secteur Moyenne à très faible en fonction de 
l'éloignement

Enjeu du projet Moyen à négligeable 
Appréciation globale du projet Impact négatif moyen à négligeable 

Interrelations et additions potentielles Effets sur la santé : fort à faible 

3. MESURES DE PROTECTION DE LA POPULATION ET DE LA 
COMMODITE DU VOISINAGE 

3.1.1. PROTECTION DU VOISINAGE 

Dans le paragraphe 3.1. du chapitre 2 de la présente étude, qui porte sur les 
aspects liés au bruit, il a été déterminé : 

Un enjeu fort pour la maison située au lieu-dit "Le Bois du Devant", du fait de son 
implantation proche de la zone exploitable (85 m) et dans un environnement rural et 
relativement calme. 

L'absence d'enjeu pour les autres demeures du fait soit de leur éloignement 
(atténuation du bruit par la distance) soit de leur environnement sonore élevé (proximité 
de la R.D. 15). 



L'élévation notable du niveau sonore qui interviendra lorsque l'exploitation se 
rapprochera de la maison du Bois du Devant (moins de 150 m) nécessite la prise de 
mesures de protection appliquées à cette dernière. 

La principale mesure qui peut être mise en œuvre est la constitution d'un écran 
sonore entre la fouille et la maison. 

Pour ce faire, la carrière projetée disposera de terres découverte en volume 
suffisant. 

La démarche qui suit consiste à quantifier l'influence de l'écran sur le niveau sonore 
engendré. 

ATTENUATION DUE AU MERLON 

Le calcul effectué ci-après permet d'évaluer l'atténuation liée à la présence de cet 
écran et d'évaluer son influence sur le niveau sonore. 

La réduction s'évalue grâce à l'abaque de MAEKAWA, jointe ci-dessous, N étant 
calculée grâce à la formule suivante : 

 

 

D1, D2 et h étant définies dans le schéma ci-après. 

 

Il s'agit ensuite de reporter N sur l'abaque ci-dessous pour avoir la valeur de 
l'atténuation engendrée par la mise en place du merlon. 



ABAQUE DE MAEKAWA

RESULTATS 

Le tableau ci-dessous résume les niveaux sonores engendrés par chaque engin au 
droit de la maison la plus sensible, en appliquant l'atténuation due au merlon déterminée 
grâce à la méthode exposée ci-dessus. 

On applique ensuite la formule du cumul des niveaux sonores rappelée ci-dessous : 

LA étant le niveau sonore recherché au droit de chaque maison et Li le niveau 
sonore résultant de l'engin (Cf. le tableau ci-dessous) et celui régnant lors de la campagne 
de mesures de mars 2017.  

Niveau sonore en dB(A) 
Bois du Devant 

N 0,63
Atténuation résultant 12,0

PELLE HYDRAULIQUE 38,5
NIVEAU SONORE INITIAL 
MESURE EN MARS 2017 

40,5

NIVEAU SONORE RESULTANT LA 
(cumul des Li) 

42,5

EMERGENCE +2
EMERGENCE A RESPECTER +6



Ainsi, l'impact sonore engendré par l'exploitation sera maîtrisé au droit de la demeure la plus 
proche, notamment par la réalisation d'un merlon de 2 m de hauteur lorsque l'exploitation se 
rapprochera à moins de 150 m (phases 1 et 2).

3.1.2. MESURES COMPLEMENTAIRES 

Outre la mise en place d'un merlon, d'autres mesures seront mises en place : 

Limitation de la vitesse de déplacement sur le site, 
Respect des horaires définis dans le dossier, 
Recherche des matériels les moins bruyants pour conduire l'exploitation. 

Par ailleurs, la carrière fera l'objet, conformément à l'article 22-1 de l'arrêté ministériel 
modifié du 22/09/1994, d'un contrôle des niveaux sonores effectué dès l'ouverture du site et 
ensuite d'un contrôle périodique. 

En ce qui concerne les points de contrôle pour l'émergence au voisinage, compte tenu de 
l'éloignement, seuls deux points sont préconisés : Bois du Devant et Les Chevreuils. 

Les points de surveillance en limite d'autorisation seront variables sur le pourtour autorisé 
selon le positionnement des engins de manière à être au plus près des activités extractives. 

Impact initial du projet Faible 
Type de mesures prévues Réduction
Description des mesures * Mise en place d'un écran sonore en limite 

d'autorisation
* Respect de la réglementation en vigueur 
* Mesures de contrôle régulières 

Nouvelle appréciation de l'impact Impact résiduel nul 



 

Histogrammes de mesures de bruit 

ANNEXE




















































































































































































































































































































































